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ANNEXE 9 – TABLEAU DES PENALITES 

La présente annexe fixe les délais contractuels de réalisation des différentes prestations. 

Tous les montants sont exprimés en euros hors taxes (HT). Les pénalités seront dues quel que 
soit leur montant. 

Tous les délais sont des délais maximum et sont exprimés en jours calendaires.  

Les soumissionnaires peuvent proposer des délais plus courts.  

Si une prestation n’est pas complètement achevée, les pénalités s’appliqueront sans qu’aucune 
minoration établie sur un degré d’achèvement ne puisse être demandée par le Concessionnaire. 

Les pénalités s’appliqueront après information préalable du Concessionnaire aux adresses mail 
suivantes : fr.contactddpao@jcdecaux.com et antoine.guitton@jcdecaux.com.  Par cette 
information préalable, l’Autorité Concédante invite le Concessionnaire à présenter ses 
observations dans un délai de quinze jours et précise le montant des pénalités susceptibles d'être 
appliquées et le ou les retards concernés. 

 
Manquement Référence Pénalités 

Non continuité du service 
non attribuable à un cas de 

force majeure 
Article 8  500 € par jour de retard 

Non-respect de la qualité du 
service Article 9  200 € par constat 

Non-respect du planning de 
déploiement des mobiliers 

en début de contrat 
Article 16.2 300€ par mobilier et par jour de 

retard 

Non-respect du délai de 
fourniture, pose ou 

déplacement de mobilier en 
cours de contrat 

Article 19  100€ par mobilier et par jour de 
retard 

Non-respect du délai de 
dépose des mobiliers en fin 

de contrat 
Article 43  300€ par mobilier et par jour de 

retard 
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Non-respect de la part du 
Concessionnaire dans 
l’exécution d’une ou 

plusieurs des opérations qui 
lui sont confiées au titre de 

l’entretien, de la 
maintenance et du 

nettoyage (y compris 
travaux d’entretien, de 

renouvellement et remise 
en état) 

Article 18  

500 € au premier constat 
1000 € en cas de récidive (à 

partir du deuxième constat sur 
la même infraction) 

Non-transmission de la 
fiche d’implantation dans 

les délais 
Article 16.2 300€ 

Non transmission du 
planning de pose dans les 

délais 
Article 16.2 300 € 

Non transmission du plan 
de récolement Article 16.2 300€ 

Non-transmission du 
rapport annuel Article 34  300€ par jour de retard 

Non transmission du 
tableau de bord trimestriel Article 35.1 300 € par jour de retard 
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